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Photo aérienne Bruno Pellandini 2007, © RCJU, Delémont

Carte nationale 2005Carte Siegfried 1871

Rare structure en fer à cheval
définie par des fermes qui tournent
leur façade-pignon vers le sud.
Ancienne école implantée de
manière isolée au bord de la route
qui relie Tavannes à la France.
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1  Route de la Gruère, ancienne école, 1877
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Emplacement des prises de vue 1: 10 000
Photographies 2009 : 1–6
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Commune de Saignelégier, district des Franches-Montagnes, canton du Jura Plan du relevé 1: 5000
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P Périmètre, E Ensemble, PE Périmètre environnant, 

EE Echappée dans l’environnement, EI Elément individuel
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P 1 Petite agglomération agricole structurée sur trois bras autour d’un
espace vert central, fermes majoritairement à pignon frontal, espaces
intermédiaires en partie délimités par des murs en pierres sèches, 
ess. 17e–19e s.

1.0.1 Ferme dont le volume a été profondément modifié lors d’un agrandisse -
ment, façade-pignon d’origine encore reconnaissable au sud, 17e s.

1.0.2 Modeste habitation unifamiliale, constituant un élément étranger au site,
2e m. 20e s.

PE I Espace central libre de construction, servant de pâturage

EI 0.0.1 Croix flanquée de deux feuillus

EI 0.0.2 Rangée de feuillus mettant en exergue l’ancienne route de passage 
entre Saignelégier et Tramelan

EE II Prés et pâturages cernant le noyau bâti

0.0.3 Ferme isolée avec petits bâtiments annexes, dont le toit a changé
d’orientation

EI 0.0.4 Ancienne école, bâtiment à 2 niveaux sous un toit à demi-croupe,
1874–77, Centre Nature depuis 1993 

0.0.5 Groupement rural dans une clairière à l’écart de l’agglomération,
17e–19e s.

Type Numéro Désignation
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Le site actuel

Relations spatiales entre les composantes du site

Situé à une altitude de 1000 mètres, le hameau des
Cerlatez se trouve au sud-est de Saignelégier, blotti
dans un petit vallon coupé perpendiculairement par la
route cantonale qui relie Goumois – poste frontière
avec la France – à Tavannes. A l’est de cet axe, la
campagne est marquée par la présence de deux étangs
ceinturés de forêts. Le site est composé unique ment
de maisons paysannes, ce qui crée une remar quable
homogénéité. Son unique périmètre bâti (1) s’adosse
au coteau septentrional. Il offre une structure parti -
culière organisée sur trois bras qui adoptent plus ou
moins la configuration d’un fer à cheval s’ou vrant vers
le sud. L’étroite relation entre les construc tions – tou -
tes réparties, à une exception près, sur la frange exté -
rieure du fer à cheval – et le vaste espace vert intérieur
confèrent au hameau une sil houette marquante.

La structure du tissu est d’autant plus intéressante
qu’elle se développe sur des chemins secondaires en
faisant quasiment abstraction de l’ancienne et de
la nouvelle route de passage. Implantées de manière
lâche, les fermes s’égrènent essentiellement sur
deux lignes à peu près parallèles orientées nord-sud,
donc perpendiculairement à l’orientation générale
du re lief. Les deux branches s’ouvrent légèrement
vers le midi, rendant l’espace intérieur d’autant plus
drama tique. Le chemin de traverse qui relie ces deux
axes à leur extrémité supérieure présente une défi -
nition plus dis tendue : c’est là, en position centrale,
que se tient le seul bâtiment érigé à l’intérieur de
la structure en fer à cheval. Dans leur écrasante majo -
rité, les fermes tournent leur façade-pignon vers le
sud. La disposi tion identique des faîtes et l’inclinaison
com mune des larges toits à deux pans confèrent au
noyau une remarquable homogénéité. En raison de la
faible in clinaison de la pente, les pignons s’éche -
lonnent avec calme.

On perçoit un certain contraste entre les deux cordons
de fermes distants d’un peu plus de 200 mètres.
Les maisons du bras oriental sont nettement plus dis -
tantes que celles du bras occidental marqué dans
sa partie médiane par un enchaînement d’une grande

Développement de l’agglomération

Histoire et croissance historique

Le nom du site pourrait provenir d’un patronyme ayant
subi une mécoupure : il est possible que le hameau
se soit appelé « Les Esserts Latel » au 15e siècle. Or
ce vocable peut également provenir du latin « circi -
nare » qui a donné « cerné », dans le sens de « forêt
défrichée » ou, plus spécialement encore dans le Jura,
« pâturage entouré, cerné de murs ou de bar rières ».
L’origine exacte du hameau n’est pas connue. On sait
toutefois que, suite à la peste noire qui sévit de 1347
à 1349, le prince-évêque de Bâle Imier de Ramstein
eut l’idée de favoriser le repeuplement de la région en
exemptant d’impôt et de taille toutes les personnes
qui y fixeraient leur domicile. Le terri toire délimité dans
la lettre de franchise du 17 novembre 1384 compre -
nait la paroisse de Saignelégier, qui comprend Les
Cerlatez. 

Un climat rude et un sol peu fertile ont forcé les habi -
tants des Cerlatez à s’adonner à l’élevage du bétail,
activité principale qui fut complétée par l’agriculture
et l’exploitation des tourbières. Comme le montre
la première édition de la carte Siegfried de 1871, le
hameau était traversé autrefois par la route reliant
Tramelan à Saignelégier. Cet axe désormais secon -
daire a été remplacé par une route cantonale qui évite
Les Cerlatez en passant plus à l’est. Une école fut
érigée à l’intersection de ces deux voies dans les
années 1870 : elle s’affiche au seuil du site depuis
Tramelan. Marqué par une forte baisse de population
au 20e siècle, le hameau a conservé une grande
authenticité : seuls de petits bâtiments annexes et
quelques rares habita tions unifamiliales s’y sont im -
plantés. En 1993, la Fondation Les Cerlatez a inauguré
dans l’ancienne école un Centre Nature dédié aux
zones humides et aux tourbières. Ce centre est égale -
ment en relation avec la réserve naturelle de l’Etang
de la Gruère tout proche.
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école (0.0.4). Par sa position excentrée, face au noyau
historique qu’elle domine légèrement, cette bâtisse
diffère clairement des maisons paysannes par son toit
à demi-croupe. A signaler enfin le groupement rural
(0.0.5) qui se laisse entrevoir sur une petite crête au
sud du noyau, entre deux larges pans boisés.

Recommandations

Voir également les objectifs généraux de sauvegarde

Il convient de veiller au maintien de la qualité des
espaces qui s’inscrivent entre les éléments du
bâti, essentiels à la lecture de la structure si parti -
culière du hameau. 

Il faut éviter que l’adjonction d’objets inadaptés ne
constitue des précédents. La taille modeste du site et
le caractère homogène de sa substance le rendent
particulièrement sensible à toute intervention, même
minime. L’insertion de petits bâtiments annexes
devrait également faire l’objet d’une réflexion plus
approfondie.

Concernant le pâturage central, une interdiction de
bâtir devrait être décrétée afin qu’il reste libre de
toute construction. Il en va de l’identité même du site.
Les cordons d’arbres qui soulignent les divers ac -
cès au noyau doivent être maintenus et entretenus.
Celui de l’ancienne route de passage devrait être
complété pour retrouver tout son effet.

Qualification

Appréciation du hameau dans le cadre régional

Qualités de situation prépondérantes en raison de
l’im plantation du hameau dans un vallon intégrale -
ment préservé des Franches-Montagnes. Silhouette
par ticulièrement homogène du noyau, articulée de
manière originale sur trois côtés d’un grand pâturage
libre de tout bâtiment. Ancienne route de passage
accentuée par un alignement d’arbres malheu reuse -
ment fragmentaire.

Qualités de situation£££

pureté rythmique. La plupart des fermes remontent
aux 17e et 18e siècles. A l’extrémité inférieure du bras
oriental, une habitation ponctue la jonction de l’an -
cienne route de passage – qui emprunte le chemin
oriental sur quelque 125 mètres – avec la route canto -
nale : elle stabilise l’équilibre de la structure globale
du hameau en faisant pour ainsi dire pendant à la
maison paysanne qui conclut le bras occidental, quel -
que peu mise à l’écart par son implantation en aval
de la petite route conduisant aux Emibois. Les espaces
intermédiaires ont conservé leur aspect traditionnel.
Des jardins potagers sont aménagés habituellement
devant les façades-pignons. Le long du bras occi -
dental, un nombre encore relativement élevé de murs
en pierres sèches délimite l’espace avec précision.
Des murets semblables enserrent l’entrée du péri -
mètre depuis l’ancienne route de passage venant de
Saignelégier.

Les environnements

L’étroit vallon (II) qui sert d’écrin au hameau est gardé
au nord et au sud par des petites crêtes boisées.
Des feuillus et plus fréquemment des groupes de
conifères ponctuent également les prés et les pâtura -
ges. Les entrées du tissu bâti sont toutes mises en
évidence par un alignement d’arbres. Au nord, deux
de ces cordons boisés chapeautent le périmètre,
dessinant un angle aigu. Celui qui est situé à l’ouest
s’inscrit dans le prolongement exact du bras occi -
dental du ha meau, alors que la rangée orientale longe
l’ancienne voie de passage. A l’intérieur du pâturage
central (I) qui arti cule les trois bras du noyau bâti, ce
chemin quasi rectiligne est également doublé d’un
cordon boisé (0.0.2) qui crée un effet de perspective
particuliè rement intéressant. A part cet alignement
qui s’est disloqué au fil du temps, seule une croix flan -
quée de deux feuillus (0.0.1) anime le pâturage, ce
qui per met d’apprécier la vaste étendue de cet espace
libre. Les flancs du vallon sont également exempts
de bâ tisses, hormis une exploitation agricole qui se
tient en avant-poste du périmètre sur l’ancienne route
de Saignelégier, mise en valeur par sa situa tion au
sommet du coteau, et un petit groupe de constructions
qui signale l’entrée inférieure du bras oriental. Ce
groupe situé à l’est de la route cantonale (dont 0.0.3)
est surtout marqué par la présence de l’ancienne
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Qualités spatiales prépondérantes dues au caractère
parti culier de la structure organisée sur trois bras
disposés en fer à cheval, à la régularité rythmique des
espaces-rues occupés par des maisons paysannes,
à la bonne conservation des espaces intermédiaires
en partie délimités par des murs de pierres sèches,
enfin à la signalétique précise des nombreux cordons
boisés qui soulignent les entrées du bâti. 

Qualités historico-architecturales évidentes en raison
de la présence de fermes d’une forte unité typo -
logique vernaculaire, qui pallie l’absence d’objets
présentant une grande valeur historique.

Qualités historico-architecturales££

Qualités spatiales£££

8

2e version 08.2007/cas, shk ; 2010/job

Film no 4876 (1981)
Photos digitales (2009)
Photographe : Aline Henchoz

Coordonnées de l’Index des localités
568.596/232.809

Mandant
Office fédéral de la culture (OFC)
Section patrimoine culturel et monuments
historiques

Mandataires
Sibylle Heusser, arch. EPF
Bureau pour l’ISOS

inventare.ch GmbH, Zurich

ISOS
Inventaire des sites construits à protéger 
en Suisse


	Version publiée
	Reportage photo
	Plan du relevé
	Légende du plan
	Description du site


